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ARTICLE 2 

 

Rédiger ainsi cet article : 

« Dans la première phrase du premier alinéa de l’article L. 411-35 du code rural, après les 
mots « au profit », sont insérés les mots : « d’une installation d’un jeune agriculteur hors cadre 
familial, ». 

 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE 
 

L’article 2 tel que présenté par le Gouvernement autorise une cessibilité du bail à toute 
personne mais apparaît favoriser en réalité les cessions en vue d’agrandissement d’exploitation.  

Les dispositions sur la cessibilité cumulées à l’ensemble des dispositions de la loi 
encouragent en fait la concentration des exploitations. 

En complétant l’article  L. 411-35 du code rural, qui organise l’exception au principe 
d’interdiction de la cessibilité du bail rural, cet amendement vise donc à limiter une cessibilité du 
bail hors cadre familial, dans le cadre de l’installation d’un jeune agriculteur.  

 

 

 

 


